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ET L'AJOIE
AO

DE VIENNEd

On lit dans un des ouvrages de Quiquerez, son Histoire
de la reunion de l'ancien Evöchd de Bäte au canton de
Berne (p. 67): « Pendant le debat des affaires suisses au
Gongres de Vienne, il avait ete un peu question d'agran-
dir le territoire de Geneve en y ajoutant le pays deGex,
qo'on detacherait de la France, et de donner en echange
ä eelle-ei le pays de Porrentruy, de Delemont et des
Franches-Montagnes place en quelque sorte hors des li-
mites de la Suisse. Mais ce projet n'eut pas de suite»...
Gela n'est pas trös exact: cela est du moins fort ineom-
plet.

II est bien vrai que les Genevois, representes au Con-
gres de Vienne par un diplomate fort habile, Gh. Pictet
de Rochemont, crurent avoir assez d'influences ä leur
serviee pour obtenir ce que Pictet appelait « une bonne
frontiere »; par quoi il entendait « tout le pays circons-
crit par la chaine du Mont-Blanc, depuis les eonfins du
Valais jusqu'au Mont-Charvin, au sud-est d'Anneey, par
le torrent du Fier, ä partir de sa source jusqu'au Rhöne,
par ee dernier fleuve jusqu'au Fort de l'Ecluse, enfin par
la ligne du Jura jusqu'ä la Dole. » Eventuellement,
Geneve se serait contente, comme pis-aller, de l'annexion

1) Consulter, entre autres, Biographie et correspondance
diplomatique de Ch. Pictet de Rochemont, par M. Edmond
Eietiet, 1 vol. in-S, Gen&ve, 1891.
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ä son territoire de toute la partie du departement du
Leman dont le trait e de Paris n'avait pas fixe definitive-
ment la destinee. Ge plan, qui eüt convenu ä merveille
aux Genevois, ne laissait pas d'offrir de serieux avan-
tages pour la Suisse, au seul point de vue strategique
dejä.Talleyrand,le prince de Metternich,lordCastlereagh,
ne montraient pas des dispositions tres favorables aux
combinaisons ou aux convoitises genevoises, Talleyrand
s'obstinant ä parier Revue britannique ou autre chose
quand on lui parlait pays de Gex, Castlereagh accueil-
lant les ouvertures de Pictet avec une reserve tout an-
glaise, Metternich souriant ä tont et ne promettant rien.

Le comte Capo d'Istria, en revanche, un ami de la
Suisse et de Geneve, un ami personnel de Pictet de Ro-
chemont, etait, comme ce dernier l'ecrivait, « la corde la
plus sonore du Congres en notre faveur», et il «n'en
etait point dont le son füt plus pur». Or. Capo d'Istria
avait l'oreille de l'empereur de Russie, et le ministre de

celui-ci, le baron de Stein, estimait que la Suisse avait
besoin de solides barrieres strategiques. L'archiduc Jean
d'Autriche, d'autre part, dont Pictet avait conquis les
bonnes graces, le due de Richelieu qui etait äVienne sans
position officielle, mais dont l'intervention pouvait etre
utile,nedemandaient pas mieuxque d'obligerle petitEtat
de Geneve. Cependantles affaires du Congrös se traitaient
d'une facon si particuliere, que l'on devait presque deses-

perer d'arriver ä une solution satisfaisaute, ou merne ä

une solution qüelconque. Touts'y denouait un peuäcoup»
d'intrigues et par surprise. Le 12 novembre enfin, le co-
mite des ministres charges d'examiner les reclamations
de la Suisse, s'assembla pour la premiere fois ; la France

y etait representee par le due de Dahlberg, qui siegeait ä

cöte du baron de Stein pour la Russie, du baron de

"Wessenberg pour l'Autriche; Strafford Canning et Capo
d'Istria y furent admis a titre consultatif.

II ne suffisait, pas de prevoir l'agrandissement de

Geneve aux depens de la France, il fallait encore imaginer
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un moyen de dedommager la France de la perte du pays
de Gex. Le Porrentruy devait etre la liehe de consolation
qu'on accorderait aux Fran gais, et Pictet redigea un pro-
jet. dans ce sens.

Le 2 decembre, le due de Dahlberg annonga qu'il avait
pleins pouvoirs pour negocier l'echange du pays de Gex
contre un equivalent en Ajoie; ä une condition toutefois,
et la plus inacceptable de toutes, e'est qu'on restituerait
l'Argovie aux Bernois. Quelques jours apres, Dahlberg
declarait qu'il avait regu l'ordre de retirer sa proposition
et de ne donner provisoirement « aucune suite au projet
d'echange ». Les calculs des Genevois etaient dejoues, la
realisation de leurs vceux fortement compromise. Aussi
Pictet de Rochemont mandait-il: «Apres avoir ete ainsi
pres de conclure d'une maniere plus avantageuse que
nous n'aurions ose l'esperer, nous venons d'essuyer un
coup de f'oudre qui nous rejette au large et plus loin du
port que jamais, tl y a de quoi se desesperer ».

Pictet, dontla fertilite de ressources et l'imagination
diplomatique etaient inepuisables, ne se tint cependant
pas pour battu. Vingt-quatre heures apres la volte-face
de Dahlberg, il adressait aux ministres un nouveau plan
qui consistait ä transmettre d la RipvMique de Geneve
la souveraineld sur VAjoie. «De cette fagon, dit M. Ed-
mond Pictet, dans l'ouvrage cite en note, on mettait en-
tre les mains du gouvernement genevois un objet
d'echange, qui devait lui permettre, tot ou tard, de renouer
les negociations avec la France, lorsque celle-ci jugerait
ä propos de venir ä resipiscence ». Ge pauvre Porrentruy
etait l'enjeu d'une bizarre, mais au fond ingenieuse
conception qui devait assurer l'avenir sans rien gäterpourle
present. Voici d'ailleurs quel etait le projet d'arrete que
redigea Pictet:

« Les ministres des HH. PP. voulant terminer sans
retard et d'une maniere definitive les affaires de la Suisse,
et realiser autant que les circonstances le permettent les
promesses faites au canton de Geneve; esperant que les
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obstacles survenus daas 1'execution d'un eehange entre
uae partie du Porren tray et une partie da pays de Gex,
eehange dont le plenipotentiaire francais lui-raeme a
präsente les bases dans sa note verbale du 6 de ce tnois,
paurront etre ecartes dans la suite; et desirant enfin
concilier autant qu'il est possible les convenanees de la
Suisse avec les managements dus aux peuples dont ils
s'oceupent,

« Arretons ce qui suit:
« La partie de l'Eveehe de Bale sur la gauche du Doubs,

y eompris le pays situe au Nord d'une ligne tracee de la
courbure du Doubs pres de St-Ursanne, jusqu'ä la Celle,
aimsi que ce territoire est indique dans la note verbale
du pleaipotentiaire francais pour etre l'objet d'un eehange
cantre totalite ou partie du pays de Gex, est cedee au
canton de Geneve, avee les precautions et restrictions
suivantes :

« Les deputes de Geneve et ceux du Pays de Porren-
truy, actuellement au Congres, s'entendront sur le mode
d'administration qui y sera etabli. Mais les Minis tres des
HH. PP. statuent expressement que les administrations
et les employes seront pris dans le pays meme; que les
impots existants ne pourront etre augmentes, et que l'ex-
cedant de leur produit, s'il y en a, sera employe tout en-
tier dans l'interieur du pays et pour l'avantage de ses
habitants.

« Les dispositions generales de l'etat politique, civil et
judiciaire du pays cede au canton de Geneve seront, cal-
eulees de maniere ä. s'assimiler aux institutions politi-
ques, civiles et judieiaires de la France, afin que, lorsque
le canton de Geneve reussira ä conclure avec cette
Puissance le traite d'echange projete, les inconvenients qui
pourraient resulter de cet eehange pour les habitants
soient adoucis autant que la nature des choses le com-
porte ».

On sait que, dans l'ancien Evöche de Bale, les avis
etaient forts partages sur le sort de cette contree. Le
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parti frangais, assez nombreux et fort remuant, voulait
la reunion ä la France. L'autre partis dont les envoyes an
Gongres de Vienne etaient Bilieux et Delefils, avait de-
niande, en date du 15 jauvier 1815, la reunion du pays ä

la Suisse, soit sous le gouvernement des princes-eveques,
soit comme canton souverain, car on n'admettait.pas que
le Jura düt etre seul condamne ä perdre son indepen-
dance pour la convenance de certains cantons. Bienne,
Neuveville, l'Erguel inclinaient. vers Berne; il en etait de
meme de la Prevöte.

Inexpedient propose par Pictet de Rochemont ne lais-
sait pas d'etre un expedient, qui ne pouvait guere etre
agreable qu'aux Genevois et aux partisans de la France
dansl'Eveche. Neanmoins les ministres des Puissances
alliees, apres avoir entendu Pictet et son collegue d'lver-
nois, adopterent en principe l'idee de «genevoiser» le
Porrentruy.

Le Conseil de Geneve, lui, etait legerement perplexe.
La combinaison de Pictet etait si artificielle, si aleatoire,
et apparaissait de fagon si soudaine qu'il y eut un
instant d'hesitation. Mais comment desavouer des negoeia-
teurs qui avaient fait leurs preuves d'adresse et dont le
patriotisme n'etait point suspect f Le secretaire Turret-
tini ecrit, en date du 2 fevrier 1815, que «M. le syndic
Lullin, toujours hardi, est pour qu'on donne franche-
ment le Porrentruy ä gouverner au Conseil d'Etat de
Geneve, en assurant aux habitants le libre exercice de
leur religion et les droits garantis par la charte constitu-
tionnelle frangaise; qu'il (Lullin) ajoute que si les Genevois

administraient ce pays, ils pourraient s'engager ä

rendre compte, tous les deux ans, de leur gestion ä. la
Diete Suisse; que M. le syndic des Arts, moins audacieux
que son collegue, penche pour que le Conseil d'Etat ne
tranche pas lui-meme, mais laisse faire ses delegues en
leur preserivant simplement d'employer tous les moyens
pour que, de maniere ou d'autre, le Porrentruy soit tenu
en reserve ».
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Le Porrentruy etait done convert! en «reserve»
diplomatique, en bonne ä tout faire des HH. PP.

Sera-t-il dieu, table ou cuvette
Sera-t-il genevois, bernois, suisse, in dependant ou

replace sous le regime des princes-eveques II n'a pas a
s'en inquieter. Les plenipotentiaires des Puissances agis-
sent, et pensent, et decident pour lui. Quoi qu'il en soit»
les Allies semblaient prets ä donner les mains k l'arran-
gement propose par Piclet, quand l'attitude hostile de la
France renversa toutes ces belles inventions. Le due de

Dahlberg declara que le Porrentruy ne pouvait etre attri-
bue, meme temporairement, au canton de Geneve; il
iTenvisageait qu'une solution acceptable, la reunion au
canton de Berne. Mais on ne s'attendait pas ä ce que le

pretexte de l'opposition de la France — ce pretexte etait
lemecontentementde l'opinion publique — eütetefourni
par une Genevoise d'origine,M"16de Stael,labile duban-
quier Jacques Necker. Pictet nous renseigue sur ce point,
dans une lettre du 12 decembre ä Turrettini : «Mainte-
nant que je vous dise que Dahlberg a lache l'autre jour,
en retirant sa proposition, que e'etait la cousine de la
belle-mere de votre fils (periphrase pour designer M0 de

Stael) qui avait excite du mouvement dans la societe, et

par suite chez les deputes interesses ä la cession du pays
de Gex. Le mot : que le diable Vempörte! qui m'est
echappe si souvent ä son occasion, est sorti de ma bou-
che quand Capo d'Istria m"a dit cela. II faut etre, en effet,
bien maladroite, ou bien malheureuse, pour servir ses
amis de cette maniere! Comme Talleyrand ne peut la
souffrir, eile sert ä la fois de pretexte et d'occasion ä la
malveillance dont il nous honore, malgre les apparences
coutraires ». Ce meme Talleyrand ne portait, k la verite,
ni Geneve, ni les Genevois sur son cceuii «Nous crai-
gnons peu la Suisse, disait-il, vers la meme epoque, mais
nous redoutons l'ascendant de Geneve sur eile. S'arron-
dir... s'arrondir... on prend un compas et on trace uncer-
cle... e'est bientöt dit! »
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En attendant, Pictet de Roehemont tentait un supreme
effort. II alia voir son ami de Wrede: « Je Tai ramene sur
nous; je lui ai reparle de l'idee, qu'on attribuait. ä Metternich,

de faire de l'Eveche de Bale un canton dans le genre
de Neuchätel, pour y avoir la main. Je lui ai fait envisa-
ger le projet de ce ministre d'installer lä un rejeton de

l'Autriche, comme devant particulierement döplaire ä la
France. Alors il m'a dit: — Ecoutez je tiens ce b de

Dahlberg par un bout; le verrai et je tächerai de lui
faire entendre raison.— Mais, mon prince, la chose presse.
— Je m'en vais faire atteler ma voiture tout ä l'heure et
j'irai le trouver ».

Quels serontles motifs allegues, non officiellement, par
Dahlberg pour justifier l'attitude de la France? Iis sont
curieux. Je cite de nouveau la correspondance de Pictet:
« Je reviens de chez Wrede. II m'a dit que la raison don-
nee par Dahlberg pour ne pas attribuer le Porrentruy ä
Geneve mais ä Berne, c'est qu'ilfallait que Berne ixiifort
(souligne dans l'original) pour menerle reste de la Suisse;
que ce grand nombre de cantons ne convenait pas ä la
France et que le mieux serait qu'il n'y en eüt que deux
(sic!)» Et Dahlberg ayant demande ä de Wrede s'il pre-
nait intäret ä cette question, de Wrede repondit que son
maitre, le roi de Baviere, s'y interessait, que la position
de Geneve exigeait qu'on deferät aux voeux de ses dele-
gues, etc. Lä-dessus, Dahlbert aurait ajoute « que ce n'e-
tait point un ultimatum »\ et de Wrede de rassurer Pictet,
qui revenait ä l'esperance. Au demeurant, le 15 decembre,
apres avoir soupe chez Gastlereagh, il constate que le
ministre anglais veut du bien ä Geneve : «II nous sou-
mit toutes les pieces de la negociation avec Dahlberg,
non sans temoigner beaucoup d'indignation et meme de
mecontentement de cette fa?on de traiter. II se montra
tres oppose ä l'idee de donner l'Ajoie ä Berne... Canning
faisait chorus et aurait voulu qu'on laissät Dahlberg de
eote, puisqu'il avait l'insolence de mettre le marche ä la
main et de menacer de se retirer du Comite si l'on conti-



nuait ä souteair la cause de Geneve dans cette affaire du
Porrentruy. La conflance de Pictet ne fut pas de longue
duree. Ces promesses et ces effusions diplomatiques, cette
indignation « et meme (ce <r et meme » est admirable) ce
mecontentement» de lord Gastlereagh commencent par
lui inspirer des doutes serieux sur la reussite de son en-
treprise. De Wrede « qui tient ce b de Dahlberg par
un bout» s'ingenie bien ä le reconforter : « II m'a expli-
qu6 toute l'affaire de finance pariaquelle il tient Dahlberg,
dont il parle avec assez de mepris. II m'a dit que ledit,
par suite d'embarras pecuniaires et d'achats dispropor-
tionnes k ses moyens, se trouvait dans des relations
d'obligations vis-ä-vis du depute de Berne (Zerleder), ce

qui expliquait beaucoup de choses. II agira en
consequence et dans le sens que nous desirous». Ce petit des-
sous du Gongres de Yienne « qui expliquait bien des
choses » ne devait pas etre d'un grand secours k Pictet.

Le temps marchait, les negociations n'avan^aient pas.
Que faire? Les Genevois essaieront d'une demarche
collective de tous leurs protecteurs aupres de Louis XVIII,
et il lui sera represents qu'il s'agit de l'accomplissement
d'une promesse sacree, que le sacrifice ä consentir n'est
rien, (ju'il importe d'obliger la patrie des sciences et des

mmurs, que sais-je
Tous les ministres des HH. PP. accederent ou firent

mine d'acceder k ce projet de demarche. Mais la lettre
collective ne partit point. On estima qu'il etait preferable
que chacun des ministres exprimät les memes idees dans
une note separee ä remettre äl'ambassade de France; ce

qui eut lieu. Le 2 janvier, Talleyrand, rapporte M. Ed.
Pictet, «faisait savoir officiellement par Dahlberg aux
ministres qu'il avait recu du roi, son maitre, une lettre
opposant un refus formel aux quatre notesquelesrepre-
sentants des Puissances lui avaient remises, ä lui, Talleyrand,

neuf jours auparavant, soit le 24 decembre, pour
etre transmises k Louis XVIII. Ce fait supposait la plus
etonnante rapidite de communication entre Vienne et
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Paris, en plein hiver... Personne ne fut dupe de cette co-
medie, mais la cause de Geneve n'en avait pas moins
subi un irremediable echec ». Effectivement, le 5 mars,
les Puissances, lasses de voir cette question du Porren-
truy tenue indeflniment en suspens, deciderent d'attri-
buer cette contree au canton de Berne. Les Memoires de
Talleyrand nous apprennent qu'il faut chercher le motif
de la non-reussite du projet d'echange entre le pays de
Gex et une double etendue de territoire dans l'Ajoie ä

an acces d'humeur de cet homme d'Etat contre Geneve
et ses protecteurs; il est certain que, quelque temps au-
paravant, Talleyrand lui-meme avait recommande cet
echahge comme «avantageux» ä Louis XVIII et que le
roi l'avait accepte.

Les Ajoulots furent-ils marris de ce denouement? On
ne les avait pas consultes au debut, on ne leur demanda
pas leur sentiment apres la chute du rideau sur cette co-
medie diplomatique. Iis desiraient leur reunion ä la
Suisse; ils l'obtinrent, et c'etait lä l'essentiel. Quant aux
Genevois, ainsi leurres etbernes, Talleyrand ne les plai-
gnit point. Un jour que Capo d'Istria et d'autres lui fai-
saient observer combien la situation de Geneve etait
compromise par le refus du Roi ä l'arrangement Porren-
truy-Gex : < Pourquoi cela repondit froidement le
prince. Geneve prosperera fort bien sans territoire; ne
soyez pas inquiets sur les Genevois : ils se tireront tou-
jours d'affaires).

J'ai pense que ces notes, extraites la plupart de l'inte-
ressante Biographie de Pictet de Rochemont, peu con-
nue dans notre Jura, valaient la peine d'etre publiees
dans les Actes.

Virgile ROSSEL.
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